
Pierre Impie – La Belle Aventure 

 

Accès : Grenoble -> Col de la Croix Haute, route de Sisteron -> Laragne-Montéglin -> Ribiers  (à 130 km de Grenoble ou 8 

km de Sisteron). De Ribiers, prendre la D948 vers Sisteron sur 2,7 km. On tourne alors à droite vers la ferme de Chatillon 

(panneau « Escalade »). Juste avant la ferme que l’on laisse à droite, on prend en biais vers la gauche une piste de terre 

carrossable (avec une bonne garde au sol) qui monte en lacets et que l’on prend jusqu’au bout si possible (4,5 km, petit 

parking final, ou bien 4,1 km petit parking dans le dernier lacet). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Approche (12 mn) : du parking final, on continue à pied dans le prolongement, par un sentier balisé en jaune qui traverse 

ensuite un pierrier. On reste sur le sentier jusqu’à être exactement à la hauteur du départ de la voie, alors on trouve une 

bonne sente horizontale qui mène à l’attaque (voir photo). 



Voie : calcaire peu adhérent, mais belle faille dans un coin tranquille. Il faudra un peu d’opposition dans la cheminée 

délicate mais bien protégée. La voie est parfois cotée D mais jugée ici D+ avec  5c obligatoire. 

L1 : dalle en 5a/b 

puis vire 

ascendante à 

gauche 5b, 40m 

(relais facultatif 

intermédiaire sur 

arbre et ring à 

25m). 

L2 : suite de la vire 

ascendante, 5c, 30m. 

L3 : cheminée, 

quelques pas de 6a, 

20m. 

L4 : fissure-dièdre au-

dessus avec tournant 

brusque à gauche 5c, 

on traverse pour 

sortir encore à 

gauche en 5a, 25m. 

Descente (10 mn 

pour rejoindre 

l’attaque) : monter 

encore quelques 

mètres puis traverser 

horizontalement vers 

la gauche (Ouest) puis 

descendre 

progressivement pour 

rejoindre à vue le 

bout d’une vire qui 

mène au sentier 

jaune de montée. 

Attention, le rappel 

semble impossible à 

l’aplomb de R4 (au 

moins 60m ?) 

Matériel : 13 

dégaines, rappel  

2x40m, 1 anneau, 

casque (les relais sont 

chaînés). 

Terrain et conditions peuvent changer, utilisez votre propre jugement !                  www.grandevoie.com   HB, 16/04/2014 


